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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D’UN LOCAL D’HABITATION MEUBLE 

 

 

 
ENTRE, D’UNE PART : 

 

RAISON SOCIALE : La Ville d'Ifs 

Adresse : Esplanade François Mitterrand 14123 IFS 

Téléphone : 02 31 35 27 27 

Représentée par : M. Michel PATARD-LEGENDRE  

En sa qualité de : Maire 

Catégorie et n° de licence d'entrepreneur du spectacle : N°2 et 3 L-R-19-152 

N° SIRET : 211 403 415 00014  

N° code APE : 751A 

Contact : Carole Greene – 02 31 84 98 44 – culture@ville-ifs.fr 

 

     Ci-après dénommée « LA VILLE D’IFS », 

 

ET D’AUTRE PART : 

 

RAISON SOCIALE : La Ville de Caen 

Adresse : Direction de la Culture – Hôtel de Ville – Esplanade J.-M. Louvel 14027 CAEN Cedex 

Téléphone : 02 14 37 26 02 

Représentée par : Joël BRUNEAU 

En sa qualité de : Maire 

Catégorie et n° de licence d'entrepreneur du spectacle : 2-N°PLATESV-R-2020-00561 et 3-

N°PLATESV-R-2020-005063 

Délivrées à : Monsieur Patrick NICOLLE, marie-adjoint à la Culture et au Patrimoine 

N° SIRET : 2 114 011 87000 11 

N° code APE : 8411Z 

Contact : Amélie Payre – 02 31 30 47 48 / 07 86 33 99 62 – a.payre@caen.fr 

 

     Ci-après dénommée « L’UTILISATEUR », 

 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  

 

 

Article 1 - OBJET 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition du local 

d’habitation situé 1 rue du Bout Guesdon à IFS (14123) dont LA VILLE D’IFS est propriétaire. 

 

 

Article 2 - MODALITÉS 

 

LA VILLE D’IFS met à disposition de L’UTILISATEUR le local d’habitation susmentionné pour 

l’hébergement des compagnies accueillies dans le cadre d’Éclat(s) de rue, la saison des arts 

de la rue, sur la période suivante : du date de début au date de fin. 

 

Détail du calendrier : 

- Du date de début au date de fin : nom de la compagnie ; 

- Du date de début au date de fin : nom de la compagnie ; 

- Du date de début au date de fin : nom de la compagnie… 
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L’UTILISATEUR déclare avoir souscrit une assurance couvrant les risques de toute nature liés à 

l’utilisation de cet appartement. Il est tenu d’assurer contre tous les risques son personnel et 

les biens lui appartenant. 

 

L’UTILISATEUR s’engage à assurer ou à faire assurer l’entretien courant du local d’habitation 

pendant la durée de son utilisation et s’engage à rendre celui-ci dans le même parfait état 

de propreté et de bon fonctionnement initial. 

 

L’UTILISATEUR s’engage à ce que les occupants du local d’habitation respectent les usages 

de bonne conduite et ne viennent pas troubler la tranquillité du voisinage. En cas de plainte 

du voisinage, les occupants devront quitter l’appartement sans délai à la demande de LA 

VILLE D’IFS. Le cas échant, L’UTILISATEUR devra trouver une solution de remplacement à ses 

frais. 

 

Un état des lieux et un inventaire entrée/sortie seront effectués par LA VILLE D’IFS avec un 

représentant de L’UTILISATEUR. 

LA VILLE D’IFS remettra en main propre à L’UTILISATEUR deux trousseaux de clés de 

l’appartement. 

 

En cas de dégradation ou de vol constatés à l’état des lieux de sortie, LA VILLE D’IFS 

refacturera L’UTILISATEUR des frais de remise en état ou de rééquipement sur la base de devis 

d’entreprises choisies par LA VILLE D’IFS. 

 

L’UTILISATEUR pourra afficher quelques décorations sur les murs sans les altérer de manière 

permanente. 

 

Il est strictement interdit de fumer dans l’appartement. 

 

 

Article 3 - OBLIGATIONS DES OCCUPANTS 

 

L’UTILISATEUR s’engage à faire respecter par les occupants les règles suivantes : 

- Vider et descendre les poubelles ; 

- Déposer les bouteilles de verre dans le bac de collecte situé près de l’appartement ; 

- Faire la vaisselle et la ranger ; 

- Jeter la nourriture périssable du réfrigérateur ; 

- Nettoyer le réfrigérateur à chaque fin de période d’utilisation. 

 

Un kit ménage de première nécessité est mis à la disposition de L’UTILISATEUR par LA VILLE 

D’IFS à son entrée dans les lieux. À la charge de L’UTILISATEUR de fournir les produits 

d’entretien courants en cas de rupture de stock durant la période d’occupation et de veiller 

au réapprovisionnement du kit ménage à sa sortie des lieux. 

 

 

Article 4 – PARTICIPATION 

 

La mise à disposition de ce local d’habitation est consentie à titre gracieux en vertu de la 

délibération n°2024/xxx votée au Conseil Municipal en date du 27 mai 2024. En contrepartie, 

en lien avec la convention de partenariat signée avec la Ville de Caen en vertu de la 

délibération n°2023/022 votée au Conseil Municipal du 27 février 2023, LA VILLE D’IFS 

bénéficie de l'expertise et des ressources d'Éclat(s) de rue en terme de programmation de 

spectacles vivants dans l’espace public (conseil, coût de cession négocié, déplacements 

mutualisés). LA VILLE D’IFS prend également en charge le coût lié à la consommation d’eau 

et d’électricité. 
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Article 5 – VALORISATION 

 

Le montant de la valorisation de l’appartement, établi au regard du coût du loyer que la 

Ville percevrait en cas de location pour les 10 mois de mise à disposition de l’appartement 

auprès de L’UTILISATEUR, s’élève à 1 346 €.  

 

 

Article 6 – CLAUSE RÉSOLUTOIRE 

 

Tout manquement à l’un des articles de la présente convention entraîne sa résiliation de 

plein droit. 

 

 

Article 7 – FORCE MAJEURE 

 

On entend par force majeure des circonstances qui se sont produites après la signature de la 

convention, en raison de faits d’un caractère imprévisible et insurmontable et qui ne peuvent 

pas être empêchés par les cocontractants, et notamment : catastrophes naturelles, guerre, 

insurrection, incendie, grève des services publics. En cas de force majeure, le cocontractant 

empêché en informera immédiatement l’autre partie afin de suspendre la convention, cette 

dernière se réservant alors le droit d’y mettre un terme sans indemnité d’aucune sorte. 

 

 

Article 8 – CLAUSE COMPROMISSOIRE 

 

Au cas où des difficultés surviendraient entre les parties à propos de l’exécution ou de 

l’interprétation de la présente convention, celles-ci s’engagent à d’abord coopérer 

pleinement avec diligence et bonne foi en vue de trouver une solution au litige. 

 

À défaut de conciliation ou de règlement amiable, les parties soumettront le litige à 

l’arbitrage ad hoc dont les modalités seront déterminées hors de cette éventualité. 

 

 

Article 9 – COMPÉTENCE JURIDIQUE 

 

En cas de recours judiciaire, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des 

tribunaux de Caen. 

 

 

Fait à Ifs, en deux exemplaires, le date. 

 

 

POUR LA VILLE D’IFS, 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

Michel PATARD-LEGENDRE 

POUR L’UTILISATEUR, 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

Joël BRUNEAU 

 

 

 
 


